
“Comme moi, 
   adoptez un nouveau geste recyclage !“ 

Mac Lesggy

Facile à reconnaître, les lampes 
concernées portent ce symbole

Une fois usagées, rapportez-les :
• en magasin
• dans une déchèterie 
   participante

l’éco-organisme agréé pour les lampes usagées

Pour plus d’information rendez-vous sur :

www.malampe.org

Les lampes ne se jettent plus. Elles se recyclent !


